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DECISION Municipale /DM/SG/CA.BFM ^72024 portant annulation de
ravis d'appel d'offres n06/AONO/CA.BFM 1" /BIP MlNEE/CIPM/2024 du
30/05/2024 dans la Commune d'Arrondissement de Bafoussam \".

LE MAIRE DE LA COMMUNE D'ARRONDISSEMENT DE BAFOUSSAM

CHEVALIER DU MERITE CAMEROUNAIS

la Constitution ;
la Loi N°2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence et de gouvernance dans la gestion des finances
publiques au Cameroun ;
la Loi N°2019/024 du 24 décembre 2019 portant code Général des collectivités Territoriales Décentralisées ;
le Décret 77/91 du 25 mars 1977 déterminant les pouvoirs de Tutelles sur les Communes, Syndicats des
Communes et Etablissements communaux ;

le Décret N° 2007/ 117 du 24 avril 2007 portant création de la Commune de Bafoussam
Le Décret n® 2008/022 du 17 Janvier 2008 portant création de la Communauté Urbaine de Bafoussam et les
Communes d'Arrondissement de Bafoussam I", 11^^ et III^^ ;
Le Décret N®2012/074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement des Commissions de
Passation des Marchés Publics, modifié et complété par le Décret n°2013/271 du 05 août 2013 ;
le Décret N°2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés Publics ;
le Décret N''2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du Décret n°2001/048 du
23/02/2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics ;
le DécretN°2018/366 du 20 juin 2018 portant code des marchés Publics ;
le Décret N° 202^/014 du 18/01/2024 portant nomination de Monsieur FOFIE MBOUEDIA Christophe en
qualité de Préfet du Département de la Mifi ;
l'arrêté N°933 du 04/09/2013 portant création d'un contrôle financier auprès de la Communauté Urbaine de
Bafoussam,

l'Arrêté N®0000063/A/MINDDEVEL du 03/03/2020 constatant l'élection du Maire, Adjoints au Maire à Tissu du
scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune de Bafoussam 1", Département de la Mifi, Région de
l'Ouest ;
l'Arrêté Préfectoral N°160/AP/F35/SDL du 26 janvier 2024 portant approbation du budget de la Commune
d'Arrondissement de Bafoussam 1er;
La Circulaire N® 00000026/C/MlNFI du 29/12/2023 portant instructions relatives à l'exécution des Lois de
finances, au suivi et contrôle de l'exécution du budget de l'Etat, des entreprises et établissements publics
administratifs, des collectivités territoriales décentralisées et des autres organismes subventionnés pour l'exercice
2024;

la circulaire n°0001/PR/MINMAP/CAB du 25 avril 2022 relative à l'application du code des marchés publics;
la lettre n°02892-24/MrNMAP/SG/DSMI/DMAI/orh du 07/06/2024 portant notification au Maire de la Commune
de Bafoussam 1" à litre exceptionnelle l'autorisation d'une procédure exceptionnelle.

Considérant les nécessités de service.

DECIDE

Article 1 : L'avis d'appel d'ofïres suscité relatif aux travaux de réhabilitation des forages dans les
localités de Batoukop, CSI de Banengo, de Kouh-Menam, de Demsiem, de l'EM Lemgoue et de
Kouekong est annulé après obtention d'une procédus^^i^eptionnelle de le passerde gré à gré

—\Article 2 : La présente Décision sera enregis^^^et publrée:p|r!^§ipt ou besQki sera e/i français eten
anglais.
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